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Convention avec l'association « Nocturnes littéraires » pour
l'organisation d'une manifestation le jeudi 02 août 2018

DEL-2018-054

Numéro de la délibération : 2018/054

Nomenclature ACTES : Domaines de compétences par thèmes, culture

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 23/04/2018

Date de convocation du conseil : 23/04/2018

Date d’affichage de la convocation : 17/04/2018

Début de la séance du conseil : 19 heures 

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN,  Mme  Chantal  GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie
GUILLEMOT,  M.  Michel  GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel
JARNIGON,  M.  Hervé  JESTIN,  Mme  Madeleine  JOUANDET,  Mme  Elisabeth
JOUNEAUX-PÉDRONO,  Mme  Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE
BOURJOIS, Mme Emmanuelle LE BRIGAND, Mme Alexandra LE NY, Mme Christine
LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX, Mme Laurence
LORANS,  M.  Yann  LORCY,  M.  Christophe  MARCHAND,  M.  François-Denis
MOUHAOU, M. Jacques PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, M. Alain PIERRE, Mme
Claudine RAULT, M. Eric SEGUET

Étaient représentés : Mme Émilie CRAMET par Mme Soizic PERRAULT, M. Paul LE
GUERNIC par Mme Emmanuelle LE BRIGAND, M. Eddy RENAULT par M. Michel
JARNIGON

Étaient  absentes  excusées :  Mme Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  Mme  Françoise
RAMEL



Convention avec l'association « Nocturnes littéraires » pour
l'organisation d'une manifestation le jeudi 02 août 2018

Rapport de Laurence KERSUZAN

L'association  « Nocturnes  littéraires »  organise  avec  le  soutien  du  Conseil
départemental du Morbihan une tournée estivale en juillet dans différentes villes du
Morbihan. Cette manifestation propose au public un plateau d'écrivains comprenant
des auteurs de  littérature actuelle et  régionaux, de polars, de jeunesse  ou  de B.D.

Une Nocturne littéraire est programmée le jeudi 02 août   en fin d'après midi au
Square Lenglier pour un coût de 2500 euros.

Nous vous proposons     :

-d'approuver la convention ci-jointe avec l'association « Nocturnes littéraires » et
d'autoriser  la maire à la signer 

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 24 avril 2018

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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LA MAIRE
Christine LE STRAT
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